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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la Chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Le délai de recours est de trente jours (art. 56 LPGA; art. 62 al. 1 de la de loi sur la
procédure administrative du 12 septembre 1985 [LPA - E 5 10]). Interjeté dans la forme et
le délai prévus par la loi, le recours est recevable (art. 56 ss LPGA et 62 ss LPA).

E. 3
Le litige porte sur le droit de la recourante à une rente d'invalidité, singulièrement sur la
valeur probante du rapport du SMR du 13 novembre 2017.

E. 4
a. Aux termes de l'art. 8 al. 1er LPGA, est réputée invalidité l'incapacité de gain totale ou
partielle qui est présumée permanente ou de longue durée. Selon l'art. 7 LPGA, est réputée
incapacité de gain toute diminution de l'ensemble ou d'une partie des possibilités de gain de
l'assuré sur le marché du travail équilibré qui entre en considération, si cette diminution
résulte d'une atteinte à la santé physique ou mentale et qu'elle persiste après les traitements
et les mesures de réadaptation exigibles (al. 1). Seules les conséquences de l'atteinte à la
santé sont prises en compte pour juger de la présence d'une incapacité de gain. De plus, il
n'y a incapacité de gain que si celle-ci n'est pas objectivement surmontable (al. 2 en vigueur
dès le 1er janvier 2008). Pour évaluer le taux d'invalidité, le revenu que l'assuré aurait pu
obtenir s'il n'était pas invalide est comparé avec celui qu'il pourrait obtenir en exerçant
l'activité qui peut raisonnablement être exigée de lui après les traitements et les mesures de
réadaptation, sur un marché du travail équilibré (art. 16 LPGA et art. 28 al. 2 LAI). b. Les
atteintes à la santé psychique peuvent, comme les atteintes physiques, entraîner une
invalidité au sens de l'art. 4 al. 1 LAI en liaison avec l'art. 8 LPGA. On ne considère pas
comme des conséquences d'un état psychique maladif, donc pas comme des affections à
prendre en charge par l'assurance-invalidité, les diminutions de la capacité de gain que
l'assuré pourrait empêcher en faisant preuve de bonne volonté; la mesure de ce qui est
exigible doit être déterminée aussi objectivement que possible (ATF 102 V 165; arrêt du
Tribunal fédéral des assurances I 786/04 du 19 janvier 2006 consid. 3.1). c. Si la médecine
actuelle repose sur une conception bio-psycho-sociale de la maladie (qui ne considère pas
cette dernière comme un phénomène exclusivement biologique ou physique mais comme le



résultat de l'interaction entre des symptômes somatiques et psychiques ainsi que
l'environnement social du patient), le droit des assurances sociales - en tant qu'il a pour
objet la question de l'invalidité
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exclus les facteurs psychosociaux et socioculturels. Le droit n'ignore nullement l'importance
récente de ce modèle bio-psycho-social dans l'approche thérapeutique de la maladie. Dans
la mesure où il en va de l'évaluation de l'exigibilité d'une activité professionnelle, il y a
néanmoins lieu de s'éloigner d'une appréciation médicale qui nierait une telle exigibilité
lorsque celle-ci se fonde avant tout sur des facteurs psychosociaux ou socioculturels, qui
sont étrangers à la définition juridique de l'invalidité (arrêt du Tribunal fédéral
9C_286/2015 du 12 janvier 2016 consid. 4.1). Concrètement, en ce qui concerne les
facteurs psychosociaux ou socioculturels et leur rôle en matière d'invalidité, le Tribunal
fédéral des assurances a, dans un arrêt ATF 127 V 294, précisé sa jurisprudence relative aux
atteintes à la santé psychique. Ainsi, les facteurs psychosociaux ou socioculturels ne
figurent pas au nombre des atteintes à la santé susceptibles d'entraîner une incapacité de
gain au sens de l'art. 4 al. 1 LAI. Pour qu'une invalidité soit reconnue, il est nécessaire, dans
chaque cas, qu'un substrat médical pertinent, entravant la capacité de travail (et de gain) de
manière importante, soit mis en évidence par le médecin spécialisé. Plus les facteurs
psychosociaux et socioculturels apparaissent au premier plan et imprègnent l'anamnèse,
plus il est essentiel que le diagnostic médical précise s'il y a atteinte à la santé psychique qui
équivaut à une maladie. Ainsi, il ne suffit pas que le tableau clinique soit constitué
d'atteintes qui relèvent de facteurs socioculturels; il faut au contraire que le tableau clinique
comporte d'autres éléments pertinents au plan psychiatrique tels, par exemple, une
dépression durable au sens médical ou un état psychique assimilable, et non une simple
humeur dépressive. Une telle atteinte psychique, qui doit être distinguée des facteurs
socioculturels, et qui doit de manière autonome influencer la capacité de travail, est
nécessaire en définitive pour que l'on puisse parler d'invalidité. En revanche, là où l'expert
ne relève pour l'essentiel que des éléments qui trouvent leur explication et leur source dans
le champ socioculturel ou psychosocial, il n'y a pas d'atteinte à la santé à caractère
invalidant (ATF 127 V 299 consid. 5a in fine; VSI 2000 p. 155 consid. 3). d. Dans
l'éventualité où des troubles psychiques ayant valeur de maladie sont admis, il y a alors lieu
d'évaluer le caractère exigible de la reprise d'une activité lucrative par l'assuré, au besoin
moyennant un traitement thérapeutique. À cet effet, il faut examiner quelle est l'activité que
l'on peut raisonnablement exiger de lui. Pour admettre l'existence d'une incapacité de gain
causée par une atteinte à la santé mentale, il n'est donc pas décisif que l'assuré exerce une
activité lucrative insuffisante ; il faut bien plutôt se demander s'il y a lieu d'admettre que la
mise à profit de sa capacité de travail ne peut, pratiquement, plus être raisonnablement
exigée de lui, ou qu'elle serait même insupportable pour la société (ATF 127 V 294 consid.
4c ; ATF 102 V 165 ; VSI 2001 p. 224 consid. 2b et les références).

E. 5
a. Dans sa jurisprudence antérieure au 30 novembre 2017, le Tribunal fédéral faisait
généralement preuve de réserve avant de reconnaître le caractère invalidant d'un trouble de
la lignée dépressive. Il avait notamment précisé récemment que les
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récurrents ou épisodiques, ne pouvaient être considérés comme des atteintes à la santé à
caractère invalidant que dans les situations où ils se révélaient résistants aux traitements



pratiqués, soit lorsque l'ensemble des thérapies (ambulatoires et stationnaires)
médicalement indiquées et réalisées selon les règles de l'art, avec une coopération optimale
de l'assuré, avaient échoué. Ce n’était que dans cette hypothèse - rare, car il était admis que
les dépressions étaient en règle générale accessibles à un traitement - qu'il était possible de
procéder à une appréciation de l'exigibilité sur une base objectivée, conformément aux
exigences normatives fixées à l'art. 7 al. 2, 2ème phrase LPGA (ATF 140 V 193 consid. 3.3
et les références; voir également arrêts du Tribunal fédéral 9C_146/2015 du 19 janvier 2016
consid. 3.2 et 9C_13/2016 du 14 avril 2016 consid. 4.2). Cette jurisprudence avait pour
corollaire qu'une évaluation médicale portant sur le caractère invalidant de troubles de la
lignée dépressive devait reposer non seulement sur un diagnostic constaté selon les règles
de l'art, mais également sur une description précise du processus thérapeutique (y compris
le traitement pharmacologique) et sur une évaluation détaillée de l'influence d'éventuels
facteurs psychosociaux et socioculturels sur l'évolution et l'appréciation du tableau clinique
(arrêt du Tribunal fédéral 9C_55/2016 du 14 juillet 2016 consid. 4.2).. b. Le 30 novembre
2017, le Tribunal fédéral a étendu sa jurisprudence sur les troubles somatoformes
douloureux à tous les troubles psychiques (ATF 143 V 409 consid. 4.5 et ATF 143 V 418
consid. 6 et 7). Désormais, la jurisprudence développée pour les troubles somatoformes
douloureux, selon laquelle il y a lieu d'examiner la capacité de travail et la capacité
fonctionnelle de la personne concernée dans le cadre d'une procédure structurée
d'administration des preuves à l'aide d'indicateurs (ATF 141 V 281), s'applique à toutes les
maladies psychiques. En effet, celles-ci ne peuvent en principe être déterminées ou
prouvées sur la base de critères objectifs que de manière limitée. La question des effets
fonctionnels d'un trouble doit dès lors être au centre. La preuve d'une invalidité ouvrant le
droit à une rente ne peut en principe être considérée comme rapportée que lorsqu'il existe
une cohérence au niveau des limitations dans tous les domaines de la vie. Si ce n'est pas le
cas, la preuve d'une limitation de la capacité de travail invalidante n'est pas rapportée et
l'absence de preuve doit être supportée par la personne concernée. Le point de départ de
l'évaluation précitée est l'ensemble des éléments médicaux et constatations y relatives. Les
experts doivent motiver le diagnostic psychique de telle manière que l'organe d'application
du droit puisse comprendre non seulement si les critères de classification sont remplis mais
aussi si, et comment, les limitations concrètes dans les fonctions de la vie quotidienne, qui
sont présupposées dans la classification, doivent être prises en compte lors de l'évaluation
de la capacité de travail (arrêt du Tribunal fédéral 9C_756/2018 du 17 avril 2019 consid.
5.2.1).
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individuelle, les capacités fonctionnelles effectives de la personne concernée en tenant
compte, d'une part, des facteurs contraignants extérieurs limitant les capacités
fonctionnelles et, d'autre part, les potentiels de compensation (ressources). Les indicateurs
pertinents sont notamment l'expression des constatations et des symptômes, le recours aux
thérapies, leur déroulement et leurs effets, les efforts de réadaptation professionnelle, les
comorbidités, le développement et la structure de la personnalité, le contexte social de la
personne concernée ainsi que la survenance des restrictions alléguées dans les différents
domaines de la vie (travail et loisirs). Même si un trouble psychique, pris séparément, n'est
pas invalidant en application de la nouvelle jurisprudence, il doit être pris en considération
dans l'appréciation globale de la capacité de travail, qui tient compte des effets réciproques
des différentes atteintes. Ainsi, une dysthymie, prise séparément, n'est pas invalidante, mais
peut l'être lorsqu'elle est accompagnée d'un trouble de la personnalité notable. Par



conséquent, indépendamment de leurs diagnostics, les troubles psychiques entrent déjà en
considération en tant que comorbidité importante du point de vue juridique si, dans le cas
concret, on doit leur attribuer un effet limitatif sur les ressources (ATF 143 V 418 consid.
8.1).

E. 6
a. Pour pouvoir calculer le degré d’invalidité, l’administration (ou le juge, s’il y a eu un
recours) a besoin de documents qu’un médecin, éventuellement d’autres spécialistes,
doivent lui fournir. La tâche du médecin consiste à porter un jugement sur l’état de santé et
à indiquer dans quelle mesure et pour quelles activités l’assuré est, à ce motif, incapable de
travailler. En outre, les données médicales constituent un élément utile pour déterminer
quels travaux on peut encore, raisonnablement, exiger de l’assuré (ATF 125 V 256 consid. 4
et les références). b. Selon le principe de libre appréciation des preuves, pleinement valable
en procédure judiciaire de recours dans le domaine des assurances sociales (cf. art. 61 let. c
LPGA), le juge n'est pas lié par des règles formelles, mais doit examiner de manière
objective tous les moyens de preuve, quelle qu'en soit la provenance, puis décider si les
documents à disposition permettent de porter un jugement valable sur le droit litigieux. En
cas de rapports médicaux contradictoires, le juge ne peut trancher l'affaire sans apprécier
l'ensemble des preuves et sans indiquer les raisons pour lesquelles il se fonde sur une
opinion médicale et non pas sur une autre. L'élément déterminant pour la valeur probante
d'un rapport médical n'est ni son origine, ni sa désignation, mais son contenu. À cet égard, il
importe que les points litigieux importants aient fait l'objet d'une étude fouillée, que le
rapport se fonde sur des examens complets, qu'il prenne également en considération les
plaintes exprimées, qu'il ait été établi en pleine connaissance du dossier (anamnèse), que la
description des interférences médicales soit claire et enfin que les conclusions de l'expert
soient bien motivées (ATF 125 V 351 consid. 3).

A/987/2018 - 14/18 - c. Sans remettre en cause le principe de la libre appréciation des
preuves, le Tribunal fédéral des assurances a posé des lignes directrices en ce qui concerne
la manière d'apprécier certains types d'expertises ou de rapports médicaux. c/aa. L'art. 44
LPGA prévoyant les conditions de mise en œuvre d’une expertise externe indépendante ne
s'applique pas aux examens médicaux réalisés par les SMR (ATF 135 V 254 consid. 3.4).
Cela étant, le juge peut accorder pleine valeur probante aux rapports et expertises établis par
les médecins d'un assureur social aussi longtemps que ceux-ci aboutissent à des résultats
convaincants, que leurs conclusions sont sérieusement motivées, que ces avis ne
contiennent pas de contradictions et qu'aucun indice concret ne permet de mettre en cause
leur bien- fondé. (ATF 125 V 351 consid. 3b/ee). Dans de telles constellations, il convient
toutefois de poser des exigences sévères à l'appréciation des preuves. Une instruction
complémentaire sera ainsi requise, s'il subsiste des doutes, même minimes, quant au
bien-fondé des rapports et expertises médicaux versés au dossier par l'assureur (ATF 122 V
157 consid. 1d; ATF 123 V 175 consid. 3d ; ATF 125 V 351 consid. 3b ee ; ATF 135 V 465
consid. 4.3 et ss ; aussi arrêts du Tribunal fédéral I 143/07 du 14 septembre 2007 consid. 3.3
et 9C_55/2008 du 26 mai 2008 consid. 4.2 avec références, concernant les cas où le service
médical n'examine pas l'assuré mais se limite à apprécier la documentation médicale déjà
versée au dossier). c/bb. Lorsque l'assuré présente ses propres moyens de preuve pour
mettre en doute la fiabilité et la validité des constatations du médecin de l'assurance, il s'agit
souvent de rapports émanant du médecin traitant ou d'un autre médecin mandaté par lui.
Ces avis n'ont pas valeur d'expertise et, d'expérience, en raison de la relation de confiance



liant le patient à son médecin, celui-ci va plutôt pencher, en cas de doute, en faveur de son
patient. Ces constats ne libèrent cependant pas le tribunal de procéder à une appréciation
complète des preuves et de prendre en considération les rapports produits par l'assuré, afin
de voir s'ils sont de nature à éveiller des doutes sur la fiabilité et la validité des constatations
du médecin de l'assurance (arrêt 8C_408/2014 et 8C_429/2014 du 23 mars 2015 consid.
4.2). c/cc. À noter, dans ce contexte, que le simple fait qu'un avis médical divergent - même
émanant d'un spécialiste - ait été produit ne suffit pas à lui seul à remettre en cause la valeur
probante d'un rapport médical (arrêt du Tribunal fédéral des assurances U 365/06 du 26
janvier 2007 consid. 4.1).

E. 7
Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur
les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3 ; ATF
126 V 353 consid. 5b ; ATF 125 V 193 consid. 2 et les références). Aussi n’existe-t-il pas,
en droit des
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juge devrait statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V 319 consid. 5a). Les
expertises en matière de trouble somatoforme douloureux mises en œuvre selon l’ancien
standard de procédure ne perdent pas en soi valeur de preuve. Lors de l’application par
analogie des exigences désormais modifiées en matière de droit matériel des preuves, il faut
examiner dans chaque cas si l’expertise administrative et/ou juridique demandée – le cas
échéant dans le contexte d’autres rapports médicaux réalisés par des spécialistes – permet
ou non une évaluation concluante à la lumière des indicateurs déterminants. Suivant le
degré et l’ampleur de clarification nécessaire, un complément ponctuel peut dans certaines
circonstances suffire (ATF 141 V 281 consid. 8)

E. 8
a. En l’espèce, l’état psychique de la recourante semble fortement influencé par des facteurs
psychosociaux. En effet, dans son rapport du 26 septembre 2015, la Dresse E______
expliquait déjà que l’état psychique de la recourante était resté fluctuant, influencé par sa
situation psychosociale et les différentes injustices dont elle s’estimait victime. A plusieurs
reprises, le Dr C______ a, quant à lui, fait état d’un lien de cause à effet entre la situation
financière de la recourante et sa santé mentale (rapport du 24 avril 2017 et courrier du 6
février 2018). Quant aux médecins du CAPPI de la Servette, ils ont évoqué d’importants
facteurs de vulnérabilité psychosociaux (rapport du 17 mai 2017). Enfin, les médecins des
HUG ont également mentionné, dans la lettre de sortie du 25 janvier 2018, un sentiment de
solitude, notamment depuis que le fils aîné ne vivait plus avec la recourante, ce qui était
particulièrement difficile pour elle. En présence de facteurs psycho-sociaux ou
socio-culturels, il faut, conformément à la jurisprudence, qu'un substrat médical pertinent,
entravant la capacité de travail (et de gain) de manière importante, soit mis en évidence par
le médecin spécialisé. L’OAI s’est fondé sur le rapport du SMR pour nier l’existence d’un
tel substrat médical et refuser toute rente à la recourante. C’est donc la valeur probante de
ce document qu’il convient d’examiner. b. À titre liminaire, il convient de relever que les



Drs H______ et I______, en tant que médecins du SMR, ont réalisé un examen sur la
personne au sens de l’art. 49 al. 2 RAI. Leur rapport du 13 novembre 2017 ne constitue
donc pas une expertise au sens de l’art. 44 LPGA. Cela ne signifie cependant pas pour
autant que la valeur probante dudit document doive être niée. Elle doit simplement être
examinée conformément aux réquisits jurisprudentiels généraux. Cela étant précisé, la Cour
de céans constate que si le rapport précité du SMR remplit, sur le plan formel, de
nombreuses exigences auxquelles la jurisprudence soumet la valeur probante d'un tel
document, il comporte également des lacunes et contradictions. En premier lieu, on peut se
demander sur quel dossier les médecins du SMR se sont fondés. En effet, d’une part, les
médecins précités ont omis de citer de nombreuses
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Dr D______ des 12 mai, 3 juin, 3 juillet, 10 septembre et 16 octobre 2014, 13 janvier, 3
mars, 4 mai 2015 ; les comptes rendus opératoires du Dr D______ des 2 juin et 5 septembre
2014 ; le rapport du docteur O______ du 12 juin 2015 ; le rapport du CAPPI de la Servette
du 17 mai 2017 ; les rapports des médecins, destinés à l’OAI). D’autre part, ils se sont
référés à des pièces ne figurant pas au dossier, sans pour autant les joindre à leur rapport
(comptes rendus de CT-Scan ou d’IRM listés dans le chapitre intitulé « dossier radiologique
» [page 10 du rapport], rapport non daté du Dr K______ et de Madame J______ [p. 16 du
rapport], rapport du 17 mai 2017 des docteurs M______, M______ et N______ [p. 16 et 17
du rapport]). Ainsi, contrairement à ce que prétend l’OAI dans sa réponse du 5 juin 2018,
on ne peut ni parler d’anamnèse complète, ni considérer que le SMR a examiné l’intégralité
du dossier. Ensuite, les Drs H______ et I______ ne sont pas clairs dans leur appréciation
consensuelle. En effet, ils mélangent constatations cliniques, résumés d’imagerie et du
dossier, leurs propres conclusions et celles de leurs confrères, sans distinguer la source. On
ne sait ainsi pas, par moments, à qui attribuer les constatations. Quant à l’appréciation
consensuelle, elle ne fait que reprendre les constatations précédemment énoncées et leurs
constatations cliniques, sans pour autant expliquer pour quels motifs les médecins du SMR
s’éloignent des conclusions des médecins traitants, notamment sur le plan psychique. Le
rapport est également lacunaire. En effet, les médecins du SMR retiennent une capacité de
travail de 70% dans toute activité à compter du 5 mars 2015 s’agissant des atteintes
rhumatologiques et depuis le 17 mai 2017 s’agissant des atteintes psychiques. On ne connaît
toutefois pas l’évolution de cette capacité de travail entre le dépôt de la demande de
prestations, le 8 mai 2015, et l’examen du 17 mai 2017. Or, en présence d’une incapacité de
travail totale entre les deux dates précitées, la question d’une rente limitée dans le temps
pourrait se poser. Enfin, quand bien même la recourante aurait été totalement incapable de
travailler jusqu’au 17 mai 2017, le rapport du SMR ne permet pas de se prononcer sur le
caractère invalidant des troubles psychiques, dès lors que les divers indicateurs à prendre en
considération selon la grille d’évaluation n’ont pas été examinés. Dans de telles
circonstances, le rapport du 13 novembre 2017 ne revêt à l’évidence pas une valeur
probante suffisante pour que la Cour de céans puisse s’y référer pour examiner le
bien-fondé de la décision querellée. La Cour n'a ainsi d'autre choix que de renvoyer la cause
à l'OAI à charge pour celui-ci de mettre en œuvre une expertise bidisciplinaire
rhumatologique et psychiatrique, laquelle devra notamment se prononcer sur l’évolution de
la capacité de travail depuis le dépôt de la demande. Il appartiendra également aux experts
d’examiner le caractère invalidant des troubles psychiques conformément à la grille
d'évaluation élaborée par le Tribunal fédéral en 2015 et applicables à tous les troubles
psychiques depuis le 30 novembre 2017. Enfin, les experts nouvellement nommés seront



invités à indiquer les motifs
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traitants de la recourante.

E. 9
mars 2018 annulée. La cause est renvoyée à l'intimé pour instruction complémentaire. La
recourante obtenant partiellement gain de cause, une indemnité de CHF 2'500.- lui est
accordée à titre de participation à ses frais et dépens (art. 61 let. g LPGA; art. 6 du
règlement sur les frais, émoluments et indemnités en matière administrative du 30 juillet
1986 [RFPA - E 5 10.03]). Étant donné que, depuis le 1er juillet 2006, la procédure n'est
plus gratuite (art. 69 al. 1bis LAI), au vu du sort du recours, il y a lieu de condamner
l'intimé au paiement d'un émolument de CHF 200.-.
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